
Quaran^^ 

jBOMElEIT 

sann»nr « 
. . 36 fr. 

Cd an , . 18 

Trois mol» • • 

poste « 

. . 35 fr. 

JD ù 18 
ut moi*. • • • in 
^1, mon 

oo • •non»»*' 
x SACMUK, 

Au
 bureau du Journal 

0U
 en enyoy.nl un mandat 

sur I» pos'e, 

„ chez tous les libraires. 

année. — N° 187. On numéro : dix centimes. Dimanche 5 Août 1888. 

POLITIQUE, LITTÉRATURE, SCIENCES, INDUSTRIE INSERTIONS 
Annonce», la ligne. 

Réclames, — . 

Faits divers, — . 

80 

30 

15 

JOURNAL D'ANNONCES JUDICIAIRES if AVIS DIVERS 
BrmjE.A.TX : PLACE JDTJ Ivd

J
A.IVC!ÏÏÉ-T'3 OIï^. 

RÉSERVES SONT FAITES 

Du droit de refuser la publication 

des insertions reçues et mémo payées, 

sauf restitution dans ce tenter «»» i 

Et du droit de modifier u rédactl on 

es annonces. 

Les articles communiqués 

doivent être remis au bureau 

du Journal la veille de la repro-

duction, avant midi. 

Les manuscrits déposés n« 

•ont pas rendus. 

On m'abonne t 

A PARIS, 

A. L'AGENCE HAVÀS 

8, place de la Bourse. 

L'abonnement continue jusqu'à réception d'un avis contraire 

L'abonnement doit être payé d'avance. 

Les abonnements de trois mois pourront être payés en timbre»-

poste de 15 cent., envoyés dans une lettre affranchie. 

SAUMUR, 4 AOÛT 

Le Comte de Paris 

M. Pierre de Witt publie, dons lu der-
nier numéro de la Revue du Monde latin, 
une intéressante étude sur Monseigneur le 
Comle de Pari*. La France, dit-il, tient 
toujours en réserve des forces auxquelles 
elle fait appel daus les grandes crises. La 
Monarchie est aujourd'hui une de ces for-
cée. C'est le gouvernement en réserve que 
la France garde pour se sauver. L'instinct 
delà France ne la trompe pas; la Monar-
chie l'a faite, la Monarchie la refera. Œuvre 
difficile, mais devant laquelle ne reculeront, 
ni le pays lassé de la République, ni celui 
que sa naissance a désigné pour le trône., 
Monseigneur le Comte de Paris sait la gran-
deur de sa mission, il est prêt à la remplir 
et nous a dit comment il la comprenait. 
Mais ce n'est pas tout que de montrer au 
pays la nature de la Monarchie ; il veut 
faire connaître le Roi, et le rôle des monar • 
cnisles est de répondre à ce désir. Ils peu-
vent beaucoup pour le succès du principe 
en parlant du priuce. 

C'est ce devoir dont a voulu s'acquitter 
pour sa part M. de Witt. Dans son intéres-
sante étude, le passage suivant nous a par-
ticulièrement frappé, parce qu'il correspond 
à une des plus vives préoccupations de 
l'heure présente : 

« Le Comte de Paris est de « son temps 
et de la nation » comme l'avait désiré sou 
père. Il aime la France eu petit-fils d'Henri 
IV, maig c'est un Français moderne. Pas-
sionnément attaché aux gloires de la vieille 
France, c'est pour la France moderne qu'il 
vit et qu'il veut régner, c'est la France de 
4885 qu'il veut arracher à ceux qui regar-
dent en arrière vers la Terreur ou vers la 
Commune. 

» Ce sentiment profond, généreux des 
besoins et des droits de la société moderne, 
« Comte de Paris ne s'est pas contenté de 
'«primer par des discours, ou dans des 
programmes. C'est de près, c'est par une 

enquête personnelle qu'il a tenu à étudier 
ces grands problèmes dont la solution agite 
le monde. Le Comte de Paris peut parler 
des travailleur*, des petits, des humbles en 
homme qui les connaît et qui a prouvé qu'il 
les aimait. Il les a vus à l'œuvre en Angle-
terre d'abord, puis en France quand le sol 
de la pairie lui a été rendu. Ouvriers de 
bVlleville ou de la Villelle, mineurs de la 
Grand'Combe ou d'Anzin, cultivateurs des 
campagnes», il les a visités, il a causé avec 
eus de leurs iravoox et de leurs fatigues, 
non pas seulement en statisticien curieux de 
recueillir des chiffres ou de vérifier de3 cal-
culs, mais eu homme soucieux des intérêts 
des autros hommes, en chrétien plein de 
sympathie pour leurs souffrances, en prince 
désireux d'être le roi de tous ut le premier 
serviteur de la France. »> 

La peur gagne la Presse 

Le Temps, qui n'est pas l'ennemi d une 
petite grève, à l'occasion, émoustillant les 
Patrons, se plaint que son député Baaly 
aille beaucoup trop loin. Il est obligé de 
reconnaître que l'on va au delà du but que 
l'Opportunisme avait assigné h la désorga-
nisation sociale. La Révolution elle-même 
se trouve dépassée. Elle voulait l'affranchis-
sement du Travail, non le Communisme, et 
le Temps pense que « c'est une chose at-
tristante d'être obligé de rappeler cela cent 
ans après la Révolution »!! 

H Nos prétendus révolutionnaires d'au-
jourd'hui ont pris exactement le contrepied 

de leurs devanciers : ils font la guerre à l'in-
dividu au nom de l'Etat ; ils travaillent à 
écraser les travailleurs libres sous le poids 
de corporations fermées dont ils emprun-
tent les principaux traits eux souvenirs de 
l'ancien régime; enfin, ils n'accordent à 
l'ouvrier qu'un droit : celui de cesser le tra-
vail. Encore si la jouissance de ce droit dé-
pendait de celui qui l'exerce, on pourrait le 
plaindre et non le blâmer d'en faire un 
usage aveugle; mais il n'en est pas ainsi : 
la cessation du travail est imposée à l'ou-

vrier même qui n'y songe pas, qui n'en veut 
pas, qui en souffre pour lui-même et pour 
les siens, mais qui doit la subir pour servir 
les desseins de quelques meneurs. 

» C'est à ce spectacle inqualifiable que la 
grève des terrassiers nous tait assister. Elle 
n'a été motivée par aucun différend entre 
ouvriers et patrons: ceu une génération spon-
tanée partie d'un vote imprudent du Conseil 
municipal, mais qui n'a sa source ni dans 
une diminution de salaires, ni dans une 
augmentation des objets de première néces-
sité, ni dans un phénomène économique 
quelconque. Quelques agités l'ont inventée de 
toutes pièces, et, au moment où la masse des 
ouvriers n'en avait pas la moindre idée, le 
parti de la révolution violente s'en est emparé 
pour la développer et la grossir, et les sur-
vivants et revenants du boulangisma l'ont 
exploitée avec leur impudence ordinaire. » 

Les Débats soai tout aussi agités du peu de 
retenue de ces citoyens : 

« Quand on suit avec attention les inci-
dents quotidiens de la grève des ouvriers 
terrassiers, il est impossible de ne pas être 
frappé du caractère suraigu qu'a pris le conflit 
dès son erigine. Nous ne sommes plus en 
présence d'un simple différend entre ou-
vriers et patrons provoqué par une ques-
tion de salaire ; nous assistons à la lutte du 
travail et du capital, et encore o-t-on soin de 
nous prévenir que la grève actuelle n'est 
que le prélude d'une guerre autrement meur-
trière, une simple escarmouche avant l'engage-
ment général. Quant à la question de salaire, 
elle n'est déjà plus en cause ; les politiciens 
qui ont pris la direction du mouvement ne 
s'occupent pas de ces détails. — Peu leur 
importe que les terrassiers soient payés à 
raison de 60 cent, ou de 40 cent, l'heure; 
ce qu'ils veulent, c'est provoquer une grève 
générale de tous les ouvriers du bâtiment et met-
tre les patrons capitalistes à la merci de ceux 
qu'ils sont censés exploiter. 

» Leurs déclarations répétées ne laissent 
subsister aucun doute sur ce point. Il s'agit 
de réaliser le programme des congrès ou-
vriers resté jusqu'à présent à l'état d'utopie 
et de « socialiser » les forces productives. 

Aujourd'hui, les entrepreneurs de terrasse-
ment sont seuls en cause; demain, ce sera 
le tour de leurs confrères du bâtiment, de 
l'ameublement et du vêtement. Le plan de 
bataille est nettement tracé et l'armée socia-
liste paraît décidée à ne mettre bas les armes 
qu'après son exécution iutégrale. 

» Jamais dans un pays civilisé on n'a fait 
appel aussi directement à la violence et on 
n'a poussé aussi ouvertement les ouvriers 
aux moyens extrêmes. Dès le premier jour 
de la grève, des provocations au meurtre et 
au pillage se sont fait entendre. « Vous êtes 
» 20,000, s'écriait à la tribune un desprin-
» cipaux orateurs des réunions publiques, 
» et il ne se trouve pas parmi vous dix hora-
» mes résolus pour jouer du couteau et 
» faire leur affaire aux patrons. Vous êtes 
» donc des lâches ! » 

En présence de pareilles excitations, on 
ne s'étonne plus que les ouvriers aienl re-
cours à des moyens qu'ils n'avaient guère 
employés jusqu'alors, et que,imitant l'exem-
ple des grévistes de Chirleroi, ils envahis-
sent les chantiers et obligent à cesser la be-
sogne leurs camarades désireux de travail-
ler. Nous reproduisons plus loin une circu-
laire de M. le préfet de police, de laquelle il 
semble résulter que le parquet hésite à ré-
primer quelques-uns de ces actes de vio-
lence, et qu'il ne considère comme tombant 
BOUS le coup de l'article 4U du Code pénal 
que les voies de fait commises directement 
sur les personnes, non pas les destructions 
do tombereaux ou d'outils. Cette interpréta-
tion ferait la partie trop bella aux grévis-
tes. Nous espérons bien qu'elle ne prévau-
dra pas. » 

Espérez, ô Débats/ Espérez toujours, on 
n'est pas républicain pour des prunes. Ceux 
qui connaissent mieux la situation savent 
fort bien que M. Lozé ne peut rien contre 
les grévistes, contre les adeptes de Floquet 
et de Lockroy. Ces derniers l'ont dit dans 
leurs récents voyages : ils entendent favori-
ser leurs disciples; ils ne reculent pas de-
vant l'application des théories qu'ils ont ex-
posées à leurs électeurs dans les réunions 
publiques autrefois. 
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L'ardoisière souterraine 
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^â^j Tout à coup il y eut un choc violent, Beaudril-
lard et Chariot forent heurtés avec force, le front 
contre les planches du Sagittaire, et demeurèrent 
à moitié évanouis, 

— C'est la fin, murmura Sympuoriani 
II crut entendre l'enfant appeler « maman! a 

Et pourtant la mère de Cbarlot était morte depuis 
longtemps, oiais qui dira la puissance des souvenirs 
a de tels instant) ! 

En même temps, l'eau jaillit autour des deux 
houiines et retomba sur eux de tous côtés. 

Il y eut un indaot a'borrible angoisse. Beau-
drillard et le Furet, muets, m mobiles, couchés 
l'un contre l'autre, respiraient à peine. Une seule 
chose était certaine, et Symphorieo en avait une 
perception nette : c'est que la barque était tombée 
à plat sur une nappe d'eau et qu'elle flottait. 

Deux ou trois minutes s'écoulèrent ainsi, et le 
Furet, le premier, rel va la tête en tremblant. 

— Nous oe sommes donc pas morts? murmu-
ra-t-il. 

— Non, Cbarlul, répondit Beaudrillard, pas 
encore, mais c'est tout comme. 

Malgré tout, le Furet n'était point fâché de 
n'être point mort, et déjà une lointaine espérance 
se faisait jour dans son esprit. 

Mais quelle apparence de sauver sa vie en des 
circonstances si critiques, au fond d'une caverne 
remplie d'eau ? 

Un bruit continu se faisait entendre à une petits 
distance du Sagittaire, c'était le bruit d'une 
cascade jaillissante. L'oreille distinguait très 
clairement le mouvement des eaux. 

Bientôt même ce bruit devint de plus en plus 
éclatant. Dans le remous de la masse liquide, le 
Sagittaire se rapprochait de la chute. 

Déjà des gouttelettes tombaient sur les deux 
hommes. 

Alors Beaudrillard se souleva, écoula un instant 
et comprit toute la gravité de sa situation. Si 
l'obscurité &VHH été moins épaisse, on eût vu ses 
traits se contracter en un instant. 11 se dressa 
subitement et, a tâtons, chercha les ramej. 

Hétas! il n'y en avait plus qu'une; l'autre avait 
été brisée ou perdue dans la chute. 

Mais Beaudrillard était homme d'action et bon 
marin. San* perdre une seeonde, il cria : 

— Range-toi, petit, ou nous sommes perdus. 
Nous allons sous la cascade. 

Le Furet se plongea sons les bancs, elSympbo-
rien, debout, raidissant sesjambes et ses bras dans 
un suprême effort, fil jouer la rame à droite et à 
gauche, alternativement, et fut assez heureux pour 
éloigner le Sagittaire. 

Il était temps : déjà une grosse nappe d'eau 
était tombée à l'avant de la barque. 

Beaudrillard continua de ramer pendant une ou 
deux minutes ; la barque s'éloignait toujours. 

Tout à coup elle se heurta sur un corps dur et 
s'arrêta net. 

bympborten tomba a la renverse, poussa un cri 
de douleur, se releva, et, à genoux, alla tâter de 
la main le corps sur lequel le Sagittaire restait 
appuyé. 

Il eut une seconde d'hésitation, puis il poussa 
un cri. 

— Une carrière souterraine ! voici La muraille I 
Un instant après, Beaudrillard qui tenait tou-

jours la main appuyée sur la pierre et la sentant 
glisser lentement, cria de nouveau : 

— Nous montons. 
El il acheva en lui-même: 

— Dans un instant nous serons écrasés sur la 
voûle. 

Alois il appela l'enfant à son aide. 
— Chariot, dit-il, il faut chercher notre sMut 

jusqu'au dernier moment, el défendre noire vie. 
Va voir si le gouvernail n'est pas brisé. 

Le Furet se releva et se glissa jusqu'à l'arrière. 
— Non, s'écria-l-il, le gouvernail fonctionne 

encote. 

— Eb bien, gouverna à droite, pendant que je 
vais ramer, nous chercherons une Usue, s'il y en 
a une. C'est uotre chance de salut. 

Chariot exécuta le mouvement, et Symphorien 
recommença à manier sa rame. U Sagittaire s'en 
alla, lentement, faisant la tour de la cavertn qui 



Non, on ne poursuivra pas les meneurs. 
Non seulement on ne les poursuivra pas, 

mais la Société des Droits de l'Homme et du 
Citoyen étudie une législation qui les cons-
titue plu3 sûrement, plus légalement, plus 
absolument maîtres de la situation. 

Ah 1 ça va bien pour la Sociale el pour 
M. de Bismarck. Cet heureux chancelier a 
toutes les cartes en mains pour obtenir du 
Czar ce qu'il désire. 

La République a donné à M. de Bismarck 
tout ce qu'il s'en était promis. Il peut même 
trouver qu'elle dépasse la mesure. 

beau , les avoués, dit 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL 

ET 

PRÉFET DE POLICE 

M. Lozé, préfet de police, a adressé , 
confidentiellement, aux commissaires de 
police la circulaire suivante : 

« Messieurs, 
» Je vous informe que le parquet n'a 

pas cru devoir donner suite à certains pro-
cès-verbaux dressés, ces jours derniers, 
contre des grévistes pour entrave à la li-
berté du travail. 

» Il estime que par suite de l'abroga-
tion de l'article 416 du Code pénal par la 
loi de 4884 sur les syndicats professionnels, 
les voies de fait, de nature à entraver le 
libre exercice du travail, ne sont punissa-
bles que si elles ont été directement exer-
cées sur les personnes, et que, par consé-
quent, ne peuvent être poursuivis ceux qui, 
comme la plupart des grévistes arrêtés ces 
jours-ci, se sont bornés à détruire des ou-
tils ou à renverser des tombereaux sans 
avoir préalablement menacé ou frappé les 
ouvriers dont ils cherchaient à interrompre 
le travail. 

» Vous aurez donc , le cas échéant, à 
bien spécifier, dans vos procès-verbaux, la 
nature des menaces ou bris, voies de fait, 
à la charge des grévistes contre lesquels 
vous verbaliserez et à faire ressortir, s'il y 
a lieu, que, par exemple, la destruction des 
outils a été précédée de menaces faites à 
l'ouvrier entre les mains duquel se trou-
vaient les outils, ou que le renversement 
d'un tombereau n'a eu lieu qu'après me-
naces ou voies de fait envers son conduc-
teur. 

» Le préfet de police, 
» LOZË. » 

Il faut dire les origines de cette circulaire. 
Des grévistes ont assailli des terrassiers 

en train de travailler, ils les ont menacés, 
ils ont vidé leurs tombereaux, ils ont dé-
truit leurs outils : on les a traduits en po-
lice correctionnelle sous la prévention d'at-
teinte à la liberté du travail, et le tribunal 
les a acquittés, sous prétexte que les voies 
de fait de nature à entraver le libre exer-
cice du travail ne sont punissables que si 
elles ont été directement exercées sur les 
personnes. 

On arrache ses outils à un ouvrier et on 
les détruit, on vide son tombereau et on 
l'oblige à le remplir une seconde fois : la 
voie de fait n'a pas été exercée contre sa 

personne ! C'est 
Belami dans la Boule. Mais c'est encore 
bien plus beau, les juges épurés ! 

Faut-il donc assassiner un ouvrier pour 
commettre une atteinte nu libre exercice du 
travail, qui scit punissable? 

DanB celte singulière anarchie où nous 
vivons, il n'y a plus ni justice ni police : 
leurs jugements et leurs circulaires rappel-
lent ceux de la Commune. L'ouvrier n'est 
plus protégé dans son travail : si des gré-
vistes , si des forcenés, envahissent son 
chantier, loi font entendre des menaces, lui 
volent ses outils, détruisent son travail et 
qu'il se plaigne, les juges lui disent, la 
toque sur l'oreille : 

« Vous êtes encore en vie? Donc, far-
ceur, vous pouvez encore travailler. On a 
attenté à votre pioche, à votre pelle, à votre 
tombereau : mais on n'a pas attenté à votre 
personne. C'est très subtil, les lois I Allez-
vous asseoir I » 

Et le préfet de police dit aux grévistes : 
« Vous pouvez mettre à sac tous les 

chantiers, arrêter tout le travail de Paris, 
mais n'assassinez personne ! moyennant 
quoi, d'après les juges épurés qui nous in-
terprètent le' Code, vous n'aurez pas porté 
atteinte à la liberté du travail 1 » 

Ce pauvre préfet! il a l'air de trouver 
celle jurisprudence bien étrange: mais c'est 
déjà quelque chose qu'il n'ait pas été rendu 
civilement responsable des procès-verbaux 
inspirés par le bon sens de ses agents I 

LÀ RESPONSABILITÉ 

La responsabilité d'une pareille mons-
truosité incomberait-elle au parquet,comme 
on semble l'insinuer ? 

Mais nous n'osons supposer qu'avant 
d'assumer la responsabilité d'une interpré-
tation aussi étrange de la loi, les magistrats 
n'aient point consulté le garde des sceaux. 

De même, le préfet de police, en contact 
quotidien avec le ministre de l'intérieur ac-
tuellement à Paris, aurait-il osé lancer une 
pareille circulaire sans avoir eu l'assenti-
ment de M. Floquet? M. Lozé n'est-il point 
même en celte affaire le simple exécuteur 
des ordres ministériels ? 

Celte supposition nous paraît d'autant 
plus admissible que la République Française 
écrit textuellement 

« La circulaire de M. le préfet de police 
doit être retirée et désavouée sur l'heure 
Elle est inexplicable. Il est incompréhen-
sible qu'elle ait pu être écrite. Il serait en 
core plus incompréhensible que le Parquet 
et la préfecture de police eussent agi,comme 
on nous l'affirme, sous les ordres formels de 
MM. lesminislres de l'Intérieur et de la Justice.» 

Où est le gouvernement? Mais le voilà, et 
certes il n'était pas difficile de reconnaître, 
dans une circulaire qui soulève t'indigna-
tion publique, la main du parti radical et 
jacobin qui tient le gouvernement de la Ré-
publique ! 

M. Lozé, préfet de police, va devenir lé-
gendaire. 

La circulaire que l'on vient de lire était si 
scandaleuse qu'il y a eu une explosion d'in-
dignation. 

était devenue la prison souterraine des deux in-

fortunés. 
Un instant, Beaudrillard éleva sa rame en l'air. 

Elle se heurta à la voûte, il n'y avait plus guère 
que deux mètres de distance. 

Et Symphorien pensa de nouveau : 
— Quand l'eau qui tombe toujours aura rempli 

ces deux mètres, nous serons aplatis contre la 
pierre et nous mourrons d'une horrible mort. 

Cette pensée rendit des forces à Beaudrillard 
qui rama de nouveau, tantôt s'écartant avec 
prudence, tantôt se rapprochant de la cascade. 
Plus la caverne s'e:nplissait, plus le bruit devenait 
intense. Les deux hommes ne pouvaient se faire 
entendre l'un de l'autre qu'en criant à tue-tête. 

Après quelques minutes, Beaudrillard leva la 
main, ses doigts touchèrent la pierre. 

H n'y avait plus guère qu'un mètre de vide. 
Le mouvement recommença, mais un in tant 

après, quand Symphorien se leva pour respirer, 
sa tête se heurta violemment à la voûte. 

— Chariot! Chariot! cria-MI. 
— Monsieur Beaudrillard ? 
— Nous sommes perdus, mnn enfant, ne le 

lèves pas, nous touchons a la pierre. 
—- Encore on effort, monsieur Symphorien, un 

dernier. 
— Oui, attends, laisse le gouvermil libre, je 

vais eppuyer ma rame a la voûte. 

Beaudrillard fit pieusement et longuement un 
signe de croix, puis, appuyant sa rame sur une 
des anfractuosiiés de la voûte qui n'avait pas été 
taillée avec art, et s'arc-boutant des deux pieds 
sur la planche centrale du bateau, donna une 

poussée formidable. 
Le Sagittaire bi ndit sur les eaux, et tout à coup 

se heurta violemment à un* paroi, rebondit et 
toucha encore de son gouvernail. 

Beaudrillard courut à l'avant et étendit sa main. 
— Je louche la muraille, cria-t-il. 
Chariot fit le même mouvement. 
— Et moi aussi, cria l'enfant. 
— C'est singulier. 
— On n'entend presque plus la cascade. 
— Non... el on peut se tenir debout! Où donc 

est la voûte ? 
Tout à coup, Chariot se redressa el poussa un 

cri perçant : 

— Monsieur Beaudrillard, je vois lo jour, je vois 
le jour! 

Symphorien leva les yeux, et, comme du fond 
d'un puits, bien loin , a peine perceptible , il 
distingua, en effet, une vague lueur et une étoile 
qui scintillait. 

Alors, il camprit tout. 
— Sauvés, sauvés! s'écria-t-il. Cbarlot, a ge-

noux ! remercions Dieu ! 
(A suivre.) 

Le malheureux préfet avait pris toutes les 
précautions possibles pour que sa circulaire 
relative à l'arrestation des grévistes restât 
inconnue du public. Il l'avait fait remettre 
directement et personnellement à chaque com-
missaire de police. L'enveloppe qui la con-
tenait portait la mention suivante : « Cabi-
net; confidentiel, à M. X..., commissaire 
de police. » Tous ces mots étaient soulignés4 

au crayon bleu. Malgré toutes ces mesures, 
la pièce secrète de M. Lozé a été, on le sait, 
communiquée aux journaux. 

M. Lozé fait rechercher le coupable, et, en 
attendant qu'il l'ait trouvé, il déchire sa cir-
culaire et la remplace par une autre absolu-
ment contraire. Les commissaires de police 
auront une 'triste idée de leur chef. Quant 
aux grévistes, ils ne pourront qu'en éprou-
ver autant d'ahurissement que de colère. On 
se moque d'eux. 

Voici la nouvelle circulaire du préfet de 
police : 

« Paris, le 2 août 1888. 

» Monsieur le commissaire, 
» Veuillez considérer comme non avenue 

la circulaire confidentielle qui vous a été 
adressée par télégramme du 31 juillet, 5 
heures du soir, les individus coupables 
d'enlèvement, de détournement et de bris 
d'outils et ceux qui ont renversé des charge-
ments contenus dons dos tombereaux étant 
l'objet de poursuites judiciaires. 

» H. LOZÉ. » 

a 
M 

ceux-ci naturellement s'v nnT"^59^ 
ebent à s'emparer de SoVtTlT * 
ses amis, se réfugie alors chezl ' 9uivi 

de vins qui fait ie C0in de la , ? v8rch« 
de la rue Richelieu. * rueViNoei 

Les agents les suivent et un» «A 

taille s'engage dans la bo^ 
coupes, les verres, les carafes in,, 8°u-
projectiles aux combattants ' 8ert de 

La victoire reste enfin aux agent, 
opèrent un certain nombre à'Jrl ' W 
Quant à Soudey, il avait réu

s
^

à
 S>5' 

et à se rendre à la Bourse du travn, Pper 

organisa une troisième réunion 'oilil 

tester contre les arrestations. ' pr°-
La corporation des coiffeurs a n,. 

pour le soir une réunion à |« , lsé 

laquelle une délégation a été nftS de 

l'effet de réclamer la œi.e en»4 

prisonniers. 19 «es 
Louise Michel, que l'on n'avait pas * 

depuis longtemps, se remet en scène à r 6 

casion de ces grèves. U8ce»ea|0c. 

L'ÉCHAUFFOURÉE DE LA RIE VILLEDO 
La grève des terrassiers ne préoccupe pas 

seule la préfecture de police. Les manifes-
tations des coiffeurs contre les bureaux de 
placement continuent et avant-hier a éclaté 
à ce sujet, dans la rue Villedo, une san-
glante échauffourée. 

Les garçons coiffeurs avaient organisé, 
dans l'après-midi, à la Bourse du travail, 
une réunion, pour protester contre les bu-
reaux de placement. 

Ils se rendirent tout d'abord rue Coquil-
lière, 42, où ils arrachèrent les plaques de 
la devanture d'un placeur, et les jetèrent 
rue de la Banque, sous les roues de l'om-
nibus Belleville-Louvre. 

Mais les agents s'étant montrés, les mani-
festants se dirigèrent sur la rue Villedo, 
où, au n" 7, est situé un bureau de place-
ment. 

Après avoir brisé les carreaux el la de-
vanture, ils pénétrèrent dans le bureau, je-
tant par la fenêtre tout ce qui s'y trouvait. 

En présence de ce véritable pillage, les 
agents sortirent du poste situé à deux pas. 
Les uns se placèrent devant le bureau de 
placement, pendant que les autres tentaient 
de faire reculer les manifestants, qui étaient 
au moins au nombre de trois cents. 

Un agent, nommé Guillin, 8e trouvant 
entouré par la foule, dégaioa. Mais son sa-
bre fut saisi et il ne put s'en servir. Pendant 
ce temps, les garçons coiffeurs l'assommè-
rent à moitié, le frappant violemment à 
coups de cannes, à coups de poing et à 
coups de pied. 

Ne se trouvant pas en force, les agents 
furent obligés de reculer et le bureau de 
placement, de nouveau envahi, fut complè-
tement dévalisé. 

Mais les agents de la 14* brigade centrale 
survinrent à ce. moment et repoussèrent les 
manifestants. 

Deux individus furent arrêtés, les nom-
més Mouton et Mercier. 

Les garçons coiffeurs se replièrent alors 
sur la Bourse du travail. 

Une autre bande s'était dirigée rue de 
Cléry où, au n° 85, se trouve la chambre 
syndicale de la corporation des ouvriers de 
l'alimentation. Elle chercha bien à faire do 
iapege, mais les agents la dispersèrent, 
après avoir procédé à l'arrestation du nommé 
Bresson. 

A quotre heures du soir, une seconde 
réunion a été tenue à la Bourse du travail 

Soudey, qu'on retrouve toujours quand il 
s'agit de bureaux de placement, et qui est 
déjà passé en cour d'assises pour faits de 
violence contre les placeurs, prend le pre 
mier la parole, déclarant qu'il faut se ren 
dre solidaires des individus arrêtés et aller 
manifester de nouveau. 

Mais, cette fois-ci, les manifestants se 
trouvent en face des brigades centrales, qui 
étaient arrivées dans l'intervalle, sous le 
commandement de l'officier de paix Montil-
lier. 

Soudey, qui se trouvait à la tête des mani-
festants, veut forcer la ligne des agents ; 

INFORMATIONS 

Nous avons signalé les succès que i. 
conservateurs ont remportés, dilanrh 
dernier, aux élections de Conseils généraux 

l£ae quatrième élection o eu lieu dan 
t'Ardècbe. Le gouvernement s'est bien card^ 
d'en communiquer le résultat. 

1,1 s'agissait de remplacer M. Deguilhem 
député décédé et conseiller général du can-
ton de Montpezat. 

Le candidat monarchiste, comle Pavin 
de Lafarge, a été élu. 

C'est un nouveau siège gagné. 

*** 
A Paris, au concours général, M. Loc-

kroy, voulant prouver que la connaissance 
de la langue latine est inutile pour écrire le 
français, a cité l'exemple de M"* de Main-
tenon, laquelle, a prétendu M. le ministre, 
ne savait pas le latin... Ul 

Qu'oot dû penser les élèves de rhétorique 
en entendant le ministre patauger de celte 
façon... dans le baquet de l'erreur? 

» 
MDtLÎiU ob è^ i'jua o! Hitfq quo-j . J !,-•>» 

Les habitants de Montrouge ont ouvert 
une souscription pour faire couler eo bronze 
la statue du capitaine de frégate Larret de 
Lamalignie, œuvre du sculpteur Desprez. 

A l'occasion de la fête patronale, la ma-
quette du monument a été inaugurée di-
manche dernier, en présence des autorités 
civiles et militaires. M. le vice- amiral 
trantz, ministre de la marine, s'était fait 
représenter par son officier d'ordonnance, 

Le monument est érigé sur terrain de 
Faoeien parc, â quelques centaines de mè-
tres du fort de Montrouge, où M. Larret de 
Lamalignie s'est distingué pendant la guerre 
franco-allemande. Le ministre de la manne 
va offrir au comité de souscription le mêla! 
nécessaire a la fonte. sièmd o 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST 
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Tramways sa 
Une simple réflexion, s. v. P;-à Pj P

|a des tramways qui recommencent, po 
dixième ou vingtième fois pe«t-eire. » 
« gyries » dilatoires, et qui .«ennen 
core d'exposer la vie à plusieurs p*>u 

sur la levée de Limoges. ,l(ieci 
Si les agissements des tramway» 

le fait de gens réputés réactionnairei. 
Si la manière insidieuse dont i» 

été lancée dans le commencement, 
Si les boniments onctueux qui » jof. 

lillé jusqu'à domicile d'innocents 

naires ; B9* a". . ronce8«ioD' 
Si la kyrielle de directeurs,>u ,rep,î. 

naires, sous-coucessionnaires o , }i 
neurs, qui depuis cinq ans u v êl pi 
main en main le pigeon a p » 
personne ne coonaît goutte; { ̂  

Si cette fameuse société - ° ^ 
580,000 francs - et W 
plus le sou pour terminèrent n* ̂  
de rails économiques, sur u 
faite et obtenue pour rien ; _etpou-

Si cette belle roule tDM»^,. 0^ 
quoi?... où est la nécessité '. 
lentfublic d'une telle eoW ^ ̂  

Si cette boue sempiternelle o 
tramway et ses riverains, ( „, de 

Si le mépris et ^ècoWa 

signalés du cahier des charge 



Si 

sans aeciaeu» — nombr(9 eî 

16
 oc cl^ès P"
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^ promettent encore tant d autres ; 
60 P/nra une (ois, tout cela - el le 

le fait des infâmes réaction-
ayant pas au chapeau la cocarde rejie 

ri i 

<• uCintements, quel vacarme (d'au-
ûS»iPnl quels cngueulements), sur toute 
^dlf8lti

 ---- *~HtHM* o,,.aient ire3U"fi'd"e 'la Presse radicale, auraient 
la htf,.

 depu
is longtemps, houspillé et en-

BîCï les éditeurs responsables d'une si 

•ffiâ fumisterie ! 
odSioement tout Saumur, y compris les 

républicain
8
 de toute nuance, en serait déjà 

»É'
m

 honnêtes gens - pour qui Ma-

nne est la plu* candide, la plus loyale, la 
", désintéressée, la plus amoureuse du 

• oublie, la pins affamée de justice, en 
bie

°rnol la pl
uS sacrée fllle du moode

 — 
îSuvenl charmant le tramw.iy où ils ont de 

t. (uonnaie. 
Us détouroeol les yeux de la poutre qui 

èw
 leurs lunettes, cherchent la paille 

L
s
 l'œil du voisin, et passent le meilleur 

5e leur temps à crier au Jésuite ! 
Tas de farceurs ! X. 

Les travaux de construction de la voie de 

garage, sur le quai de l'Hôtel-de-Ville, sont 
suspendus depuis hier. 

A quoi cela tient-il? R. s. ?. p
t
*, 

SAUMUR. 

Ce matin, M. L'Hotte, lieutenant-écuyer 
g l'Ecole de cavalerie, a été grièvement 
blessé. Son cheval, en tombant, a entraîné 
le cavalier, et tous deux ont roulé pêle-mêle. 

On a relevé aussitôt le sympathique offi-
cier; mais il était sans connaissance. 

Transporté à l'hôpital, M. L'Hotte, mal-
gré les soins les plus empressés, n'avait pas 
encore repris connaissance à onze heures. 
A ce moment, le général L'Hotte, son oncle, 
n'avait pu encore se faire reconnaître du 
blessé. 

Par décision ministérielle du 13 juillet 
<ss«

m
 ..-

M. Robin, capitaine au 26" régiment de 
dragons, a été désigné pour passer à la 5e 

compagnie de cavaliers de remonte, en rem-
placement de M. Bolacbin, admis à faire 
valoir ses droits à la retraite. 

val en ville. En arrivant au bout du pont 
Cessarl, au point où se trouve la bifurcation 
de la ligne des quais et de la ligne qui des-
cend la place de la Bilange, l'animal a glissé 
sur les rails très multipliés en cet endroit et 
est tombé, entraînant son cavalier. M. Bigot, 
dans sa chute, s'est brisé un bras. 

Le Figaro nous apprend la mort de M. 
Gustave Feillinger, un artiste qui tint avec 
succès, en province, l'emploi de première 
basse chantante. M. Feillinger était bien 
connu à Saumur. 

Rentré à Paris, il y a trois ans, M. Gus-
tave Feillinger s'était adonné au professo-
rat du chant, el son enseignement avait fort 
bien réussi. Il est mort emporté par une 
maladie de quelques jours. 11 laisse une 
veuve el trois enfants. 

épousé Noëlioe- Joséphine Beillard, sans 

profession, de Saumur. 
Le 11. — Germain Aubin, employé de 

commerce, a épousé Victorine-Louise Mal-
herbe, marebaode, tous deux de Saumur ; 
— Frédéric-Paul Dumas, employé de com-
merce, a épousé Marie-Louise-Anne Cheva-
lier, couturière (veuvej, tous deux de Sau-

mur. 
Le 16. — Alcide Dufieue, mécanicien, a 

épousé Angèle Deblois, domestique, tous 
deux de Saumur. 

SERVICES EXCEPTIONNELS ! 

Par décret, M. le docteur Fournier, maire 
de Tours (Indre-et-Loire), est nommé che-
valier de l'ordre national de la Légion d'hon-
neur. Membre du conseil municipal depuis 
1882 (six ans), maire depuis 1884 (quatre 
ans), élu au conseil d'arrondissement depuis 
1883 (cinq ans), président de la société phi-
lanthropique, médecin de onze sociétés de 
de secours mutuels. Belle conduite dans les 
ambulances pendant la guerre de 1870-

1871. Services exceptionnels rendus comme 
maire de Tours. 

Quels hommes exceptionnels que ces dé-
mocrates! C'est pour eux que la vel-ur n'at-
tend pas le nombre dos années. 

A ce propos, signalons aussi le décret 
nommant chevalier de la Légion d'honneur 
M. Meynie (LouU), maire de Marmande 

JLot-et-Garonne). 
Avocat, conseiller municipal depuis 1878, 

ancien adjoint. Services exceptionnels ren-
dus comme maire de Marmande depuis 
1885. 

S'il suffit d'être conseiller municipal pen-
dant dix ans, et maire pendant trots ans, 
pour décrocher la croix de la Légion d'hon-
neur, il n'y aura jamais assez de ruban 
rouge en France. Le stage serait plus long 
pour un soldai. Il est vrai qu'un soldat ne 
rend pas de services exceptionnels. 

LA SAINT-DOMINIQUE A SAUMUR 

Hier soir, les chapeleliers de Fenet se 
sont réunis pour fêler leur patron, saint 
Dominique. Avec des résidus de coco, ils 
avaient formé des guirlandes qui traver-
saient les rues de Fenet et de Notre-Dame, 
61 à la nuit ils y ont mis le feu. 

L'effet produit a été très heureux : des 
suspensions en feu de coco au milieu de la 
chaussée jetaient une vive lumière qui éclai-
'"it le quartier comme des flammes de Ben-
Ne. Ailleurs, il y avait des girandoles de 
lanternes vénitiennes. 

Chants, pétards, fusées, bals, rien n'a 
manqué pour fêter le fondateur des frères 
Prêcheurs et celui qui a établi la prière du 
tvosaire. 

Que saint Dominique leur accorde en 
a sa haute protection I 

Hier, vers trois heures de l'après-midi, 
JJ« charrette chargée de tuffeaux, passant 

à
 j^'t-Cigongne, est tombée dans la Loire 

tion. L
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suite d'une fausse manœuvre de direc-

la deux chevaux qui étaient attelés à 

auîg
 te 0D| pu être reliré8 8aiDS et 

Deui Jx heures après, sur la rive opposée 

ga/Ç°n de H 
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hôtel Budan, un jeune 
ans, nommé Chaussepied, 

iûnr
ft
 k8ur le cn

*Q»n de hallage. S'ôtant 
libr «i ,V™P Rrès du borrJ. i! perdit l'équi-

l'eau. Quelques pêcheurs 

action estampillé, a clé cotés U25/acUo
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estampillée 1,420. Les diverses ou igations lo 
cières et communales ont toujours les faveurs un 
l'épargne qui trouve dans ces valeurs up des meil-

leurs placements. 
Les Bons à lots Algériens sont l'objet d un em-

pressement presque sans précédeni. Ces LL
J
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dont l'émission n'aura liea que le 7 août font lo 
francs de prime sur le marché. On sait d'ailleurs 
que les fonds seront employés en opérations sta-

tutaires du Crédit Foncier. 
La Société Générale est bien lenue à 455. Les 

Dépôts et Comptes courants progressent à 602.50. 
La Banque d'Escompte se traite à 471. 

La Banque de Paris et des Pays Bas mettra en 
Le 25. — Gaëlan-Camille Dupeux, comp- i souscription publique lo 10 août 112,000 obliga 
1. v I _ o î Âi n il _ X ~ À. 4J „ mi n * tiAno .IA In T/imnonniii frenAnioa rlâu Ph P min C fl 
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 au moment où il allait disparaî-
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lioag

 n
"g 8 droit aux plus vives félicita. 

c'est n«. 800 sang-froi ï et son courage, 
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?,S a"!'on dil'la troisième personne 

près dan ? °?ma reUre d9 ''eai> à peu uans les mêmes conditions. 

AvanfhiUDeJiGUme des tramways I 

,re â la Croix-Verte, venait à che-

État civil de la ville de Saumur 

Du 1" «u Si juillet 1888. 

■y Ç| NAISSANCES 

Le 1". — Didier-Louis Lequec, ruelle du 
Petit-Pré. ■ * -^^-^-N-^-^H*****... 

Le 2. — Norbert-Léon Petit, rue Braull; 
—r Louise Oger, rue des Ecuries. 

Le 4. — Yvonne-Marie Touret, rue Saint 
Nicolas ; — Achille Grapin, à l'Hospice. 

Le 5. — Madeletue-Jean Guet, rue Du 
plessis-Mornay. 

Le 10. — Louis - Augustin Pelissier, 
Grand'Rue. 

Le 11.— Jeanne-Mathilde Fressinet, à 
l'Hospice. 

Le 14. — Maurice-Georges Métayer, rue 
Daillé ; — Gabrielle^Cbarlotte Loyeau. rue 
de la Croix-Verte ; —- Thérèse-Lucie Mar-
tinet, rue des Cspucios. 

Le 18. — Camille-Etienne Cartier, Grand'-
Rue. 

Le 20. — Yvoone-Augustine Gangneux, 
à l'Hospice. 

Le 21. — Aodré-Jules-Joseph Anselin, 
rue Fardeau. 

be 22. — Léonie-Célestioe Ruron, rue 
du PreBsoir-Saiot-Anloine. 

Le 23. — Edouard-Stéphane Damoye, 
rue Beaurepaire. 

Le 25. — Laurence-Emilie Guérin, rue 
de Lorraine. 

Le 26. — Georgette-Alice Beugoard, rue 
de la Monnaie ; — Anne-Renée Tremblay, 
rue de l'Abattoir. 

Le 28. — Théophile Gasnier, place de 
l'Arche-Dorée ; — Georges Pouzet, rue de 
Fenet; — Albert-André Jaouën, rue de la 
Croix-Verte. 

Le 29. — Paul-Ernest-Raoul Pied, rue 
de l'Hôtel-Dieu. 

MARIAGES 

Le 9. — Louis-Alphonse - Siméon Lan-
dais, boulanger, de Varrains, a épousé 
Marie-Louise Roussel, tailleuse, de Sau-
mur ; — Jean-Baptiste -Marc -Marie Des-
granges , tailleur d'habits, a épousé Ai-
mée-Mélanie Tortu, couturière, tous deux 
de Saumur. 

Le 10. — Marie » Ernest Leullier, gen-
' darme, de Monnaie (Indre-et-Loire), a 

table à la Société Générale, a épousé Marie-
Adèl8-Eugénie Menecier, sans profession, 
tous deux de Saumur. 

Le 28. — Claude-Victor Vazeilles, cha-
peletier, a épousé Marie-Louise LeClaioche, 
chapeletière (veuve), tous deux de Saumur. 

Le 31. — Jacques Bruneau, jardinier 
veuf), a épousé Marie-Rose Blond, cuisi-
nière, tous deux de Saumur. 

DÉCÈS 

Le 1er. — Sidonie Mazelma, rentière, 70 

ans, veuve Pierre Gas, rue de l'Echelle. 
Le 2.— Perrine Forlio, rentière, 81 ans, 

veuve Joseph Vallet, rue Daillé. 
Le 3. — Louis-Denis Guérin, proprié-

taire, 79 ans, rue Beaurepaire. 
Le 5. —René Mauriceau, charpentier, 80 

ans, à l'Hospice. 
Le 6. — Reoé-Louis-Jules Imbert, 40 

mois, rue d'Orléans;— Louis Joseph Arti-
que, 2 mois, quai de Limoges. 

Le 7. — Pierre Piau, journalier, 47 ans, 
à i'Hospice. 

Le 8. — Charlotte-Juliette Joreau. 8 ans, 
rue Basse-Censier ; — Geneviève-Charles-
Elfride-Clotilde Johann, rentière, 55 ans, 
célibataire, à Notre-Dame des Ardilliers. 

Le 9.—Désiré Epiard, perrayeur, 70 ans, 
à l'Hospice. 

Le 12. — Charles Bodin, rentier, 70 ans, 
rue des Boires;— Pierre Housseau, tail-
leur, 72 ans, rue d'Orléans ;—Marie-Louise 
Body, 2 mois, rue de Fenet. 

Le 13. — Georges-Ernest Bouilleau, tail-
leur de pierres, 38 ans, rue du Prossoir-
Sainl-Antoine. 

Le 14.— Henriette Gautier, propriétaire, 
79 ans, épouse Martin Daguin, route d'An-
gers. 

Le 16. — Eugénie-Antoinette Fuetterer, 
propriétaire, 78 ans, veuve Auguste Le 
Brecq, rue do Bordeaux. 

Le 17.—Justine Séchet, couturière, 53 

ans, veuve Pierre Choloux, rue de la Ton-
nelle. 

Le 19. — Marie-Louise Lamoureux, 54 

ans, épouse Jacques Brard, rue de Bor-
deaux. 

Le 20.— Joseph-Constantin Ramotowski, 
ancien colonel, 76 ans, rue de Bordeaux. 

Le 21. —- René Malbois, ancien receveur 
des contributions indirectes, 69 ans, rue du 
Palais-de-Juslice ; — Thérèse-Lucie Marti-
net, 8 jours, rue des Capucins. 

Le 22. — René-Edmond-Jean Levron, 4 

ans, rue Saint-Nicolas. 
Le 23. — Gabriel Labrunie, 12 ans, rue 

des Ecuries. 
Le 24. — Marguerite Meigoô, proprié-

taire, 76 eus, veuve Jacques Dethumeau, 
rue de Fenet; — Jeao-Antoine-Dieudooné 
Salinié, chef de gare, 48 ans, rue Saint-
Lazare. 

Le 26. — Joseph Binet, rentier, 70 ans, 
place du Mouton. 

Le 28. — Marguerite Pontneuf, domesti-
que, 27 ans, célibataire, rue de la Croix-
Verte. 

Le 29. — Marie-Louise Hallouard, 64 

ans, veuve Sylvain Delommais, rue de la 
Concorde. 

 . 

AVIS A NOS LECTEURS 

M. A.MERLEÏ 
Pédicure Spécialiste de Paris 

Qui, à l'aide d'un Elixir de son inven-
tion , guérit radicalement les CORS AUX 

PIEDS, ŒlLS DE PERDRIX, OlGNONS, DURILLONS 

et ONCLES INCARNÉS, sans occasionner la 
moindre douleur, est visible à Saumur, 
Hôtel de la Paix, de 8 heures du matin à 
6 heures du soir, pour quelques jours 
seulement. 

N.-B.— M. MERLET SE 

SUR DEMANDE. 

tious de la Compagnie française des Chemins de 
fer Argentins. Ces obligations remboursables a 
500 fr. rapportent un intérêt annuel de 25 francs 
et sont émises à 452 50 (soit net 450)! Elles jouis-
sent de la garantie directe du gouvernement de la 
République Argentine et, de plus, pendant la pé-
riode de construction, de la garantie de la com-

pagnie de Fives-Lille. 
Le succès obteuu par l'émission des obligations 

de Mendoza, laquelle a été plus de six fois cou-
verte, est de bon augure pour la nouvelle émis-

sion. 
Le Panama finit à 278. , 
Les Métaux s'avancent à 810. 
La prospérité croissante de la Société des Ar-

doisières de la Forêt, à Combrée (Maine-et-Loire) 
s'explique par la supériorité universellement re-
connue de ses produits qui ont ohlenu à l'Exposi-
tion industrielle de la région de l'Ouest la plus 
haute récompense, la médaille d'or. 

La compagnie Transatlantique est demandée à 
516 50. 

Les chiffres enregistrés de la mise en vente des 
actions Cornet Smelting Works dépassent déjà 
de près de 5,000 titres le quantum de prise ferme 
du syndicat de garantie. La situation est donc 
excellente et l'exéculion des travaux désormais 
assurée. 

Les actions et obligations de nos grandes com-
pagnies de chemins de fer conservent leurs meil-
leurs cours. 

BOURSE DE PARIS 
DU 3 AOUT 1888. 

Rente 3 0/0 83 55 
Rente 3 0/0 amortissable ... 86 »» 
Rente 4 1/2 (nouveau) .... 105 50 
Obligations du Trésor 512 50 

ÉPICERIE CENTRALE 

28 et 30, rue Saint-Jean, Saumur. 

P. ANDRIEUX, Successeur. 

LESSIVE' PEÉNIX 
Indispensable dans tous les ménages. 

Le paquet de 1 kilog., 0 fr. 40 

REPUBLIQUE ARGENTINE 
COMPAGNIE FRANÇAISE 

DES CHEMINS DE FER ARGENTINS 
112,000 Obligations kypattécaires de 500 fr. 

Rapportant 25 francs d'intérêt annuel (Février-
Août) et remboursables à 500 francs en 55 ans par 
tirages annuels, a partir du l°r Août 1891, 

Coupons et remboursements à la BANQUE DE PARIS 
à, Paris, Bruxelles, Genève et Amsterdam. 

GARANTIES 

1° Annuité de 4,625 francs en or, par kilomètre, 
payée par le Gouvernement de la République Ar-
gentine, pendant toute la durée de la concession, 
soit, pour 650 kilomètres, une annuité totale da 
3,006,250 fr. qui assure le service des 112,000 
obligations ; 

2° Intérêt et amortissement des obligations payés 
pendant la durée des travaux par la Compagnie 
de Fives-Lille; 

3° Première hypothèque sur le chemin de fer de 
San-Cristobal à Tacuman. 

Prix d'émission : 452 fr. 50 
saaené, si ou se libère à la répartition, à 450 fr. 

En souscrivant 25 » 
A la répartition du 16 au 20 août... 100 » 
Du 12 au 15 octobre. 150 » 

5 iDu 29 nov. au 1er décembre 1888-.. 177 50 
On souscrit : Vendredi 10 août 1888 

el dès à présent par correspondance à la BANQUE 
DE PARIS ET OES PAYS-BAS. S, rue d'Anlin. et dans 
ses suecarsales de BRUXELLES, GENÈVE et 
AMSTERDAM 

Les titres seront inscrits à la co/e officielle à 
Paris et à Bruxelles. 

o 

REND A DOMICILE 

BULLETIN FINANCIER. 
Paris, 3 août. 

La calme domine sans exclure la fermeté : 
3 0/0, 83.40 ; 4 1/2 0/0, 105.55. 

Marché très actif sur le Crédit Foncier. Son 

LIBRAIRIE 

DU 

MAGASIN PITTORESQUE 
A Paris, 29, quai des Grands-Augustins. 

Recommandé à MM. les Maires et Instituteurs 

comme Livres de prix: 

Les Nouvelles Lectures de familles, 

Un vol. gr. io-8". près de 400 pages, plus de 200 
gravures dues aux meilleurs artistes, 0.30 de 
haut sur 0,27 de large, cartonné, toile rouae, 
richement doré. 

Prix, à Paris, exclusivement réservé à 

l'Instruction publique, correspondance di-
recte: — 5 |r. 80. 

PUIL GODP.T, prQpneïafrg+yerant. 



Commune de BrainsurAllonnet 

CHEMIN VICINAL ORDINAIRE H' 8 

Le Maire de la commune de Brain-

sur-Allonnes donne avis que , suivant 

deux actes passés le 2,7 juillet 1888 

en vertu de I'autorisatiou de M lé 

Préfet il a acheté, pour l'établisse-

ment de la nouvelle section dudit che-
min, savoir : 

1° De M.Jean Rousse, propriétaire, 

et de dame Elisabeth Sadoc, son 

épouse, demeurant commune de 

Brain, 6 ares 21 cenliares de terrain, 

section A, n°166G, près le bourg, 

moyennant 703 fr. 64 c; 

2» De M. Urbain-Pierre-Lôandre 

Couluon, propriétaire, et de dame 

Marie-Anne Mabileati, son épouse, 

demeurant commune de Brain, 10 

ares 60 centiares de terrain, près le 

bourg, n° 1659, section A, moyennant 

1,204 fr. 48 c; 

Ces denx parcelles situées com-

mune de Brain-sur-Alloones. 

La présente publication est faite en 

conformité de l'art. 15 de la loi du 

3 mai 1841, afin que tous intéressés 

puissent au besoin faire valoir leurs 

droits. 

Brain-sur-Allonnes, 4 août 1888. 

Le maire, CM. BRUAS. 

Etude de M" ANDRÉ POPIN , 

avoué à Saumur, 8, rue Cen-

drière, successeur de M" BEAU-

REPAIRE. 

Jugement de séparation de biem. 

D'un jugement rendu par défaut 

par lo Tribunal civil de Saumur, le 

deux août m l huit cent quatre-vingt 

bon, 
A la requête de Mme Armance 

Matignon, épouse de M. François 

Fillocbeau fils, avec lequel elle de-

meure à Savonnières, commune des 

Verchers ; demanderesse, ayant pour 

avoué M4 André POPIH; d'une part; 

Contre ledit sieur Fillocheau, son 

mari, défaillant, d'autre part ; 

Il résulte: 

Que la séparation de biens a été 

prononcée d'entre les époux Fillo-

cheau au profit de la femme. 

Pour extrait, certifié conforme par 

l'avoué soussigné. 

Saumur, le trois août mil huit cent 

quatre-vingt huit. 

ANDRÉ POPIN. 

EPICERIE PARISIENNE 

33, rue d'Orléans, Saumur. 

Ou demande un apprenti. 

Elude de M« GAUTIER, notaire 

à Saumur. 

4 VBHI1&&B 
UNE 

Située à Saumur, 

Rue de Bordeaux , t,' 32. 

S'adresser, pour traiter, à M* GAU-

TIEH, notaire. 

Etude de M* GAUTIER, notaire 

à Saumur. 

A VENDUE 
UNE 

BELLE MAISON 
Avec Cour et grand Jardin» 

A l'entrée du Pont-Fouchard, 

Occupée par Mm° JAVELLE et autres. 

S'adresser, pour traiter, à Me
 GAU-

TIER, notaire. 

' —. 

Etude de M* GATJTIBR, notaire 

à Saumur. 

A VENDRE 

Située à Terrefort, 

Commune de Bagneux, 
Avec % hectares s© ares SO 

centiares de terre et vigne 
en plein rapport, y attenant. 

S'adresser, pour traiter, à M» GAU-

TIER, notaire. 

Etude de M* VERLET, notaire à Fon-

tevrault (Maine-et-Loire). 

LE CAFÉ DE LA GAITÉ 

Avec établissement pour bal 

Situé à Fontevrault, route de Sau* 

mur, près les Roches. 

S'adresser, pour tous renseigne-

ments et pour traiter, audit M» 

VERLET. 

PRÉSENTEMENT 

PLUSIEURS MAISONS 
Avec ou sans Remise et Ecurie, 

Rue Beaurepaire, n° 47. 

S'adresser à M. MENARD. 

IITIC il. XEVEli Raphaël, 
iiVliJ courtier en vins à Saint Hilaire-

Saini Florent, fait savoir à Messieurs 

les Propriétaires qu'il a à vendre plu-

sieurs ii.illi"rs de futailles tral-
CUes \itles à des prix avantageux) 

Au Comptant 
Fûts vides à retourner 

Chez if. Louis DVVAUaîné, négociant 

à Varrains.près Saumur: 

"Vins Islanes des Coteaux & 

SO et lOO francs la barrique; 

Vin irouge nouveau à 8© fr.; 

Vin vouge supérieur à 
lOO francs ; 

Vin rouge vieux, couleur 
foncée, à francs. 

Ces vins pèsent 8 1/2 à 10 degrés. 

Des échantillons sont envoyés sur demande. 

A VENDRE 

TRÈS VASTE MAISON 

PRÉSENTEMENT 

7, Place Dupetit-Thouars, à 

Saumur. 

Conviendrait pour un hôtel ou 

maison de commerce de gros. 

S'adressera MM.NEVEU et HATTAT, 

place du Roi-René. 

 = 

ne el 

M. ROUSSEAU prévieut sa nom-

breuse clientèle qu'il reçoit des 

cidres et poirés de première qualité. 

Livraison par barrique et petit fût à 

domicile. Rue Nationale, 11. 

Prix très avantageux. 

avec garantie, 

une jument 
naie, 8 ans. On donnerait 8 jours h 

l'essai. 
S'adresser à M. BRUNET, rue de la 

Comédie. 

QUINCAILLERIE 

ROLLAND Frères 
5, rue d'Orléans 

Occasion : Bicycle 150 fr. 

Pulvérisateurs pour la vigne. 

Soulflets à vigne. 

Carton pour toitures. 

Pressoirs à fruits, à jus de viande. 

PRÉCIEUX POUR MALADES ET MÉNAGES 
Depuis 1867, les plus hautes récompenses 

tox grandes Expositions Internationales 

Hors concours depuis 1885 

«—> SE MÉFIER DES IMITATIONS i 

Exiger la signât, du Bon > y. LIEBIG 

en encre bleue sur l'étiquette 

Se Tend chez les Épiciers et Pharmaciens 

Mai, 
1ELUDE DE KB&» 

MOULIN
 A

 Vpv, 

A Montsoreau 6 

tons utie belle position „„ ■ 

en parfait état. Us ûc«%
t
>; 

Bâiiraenlsd'hahitau
0Qet

. 
cave, cour, jardin et SJS*»** 

^adresser" audit » p
A8Q

*£ 

LE JARDIN 

Jmna' *ssmr 
U Maison GODEFROY-LEBEDF i 

tenu (Setne-et-Olie) '8,t' 

Aveo la collaboration de M i. 

quis DE CHERVI
lie<

 de M
 E

RH

ŒIR
-

FRANCIOSI, président de "a 
d Horticulture du Nord ■ }

mi 

Ch. BALTET. B
ï8

U

6H
7

R

dc
B
î

T
?M' 

CORREVON, etc.etc. TWu-

Abonnements : i an, 12 fr . « 

7 francs
 K 6 

VENTE ET LOCATION DE gMAXig 

HENRI EIGHE 
Représentant de la maison GAVEAU 

8, rue Saint-Jean, Saumur. 

M. HENRI EIGHE a l'honneur d'informer sa clientèle qu'elle 

trouvera dans ses Magasins les piaDos des Facteurs les plus 

en renom, au même prix qu'à Paris (transport compris], 

Locations, échanges, accords, réparations, musique et 
partitions aux conditions les plus avantageuses. 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

LA VELÔWlNE 
PoudredeRiz spécialepréparéeaul)isiiiutli,par conséquent d'une actionsalutalrewupeaiii 

ADHÉRENTE & INVISIBLE 

Elle donne au teint une beauté et une fraîcheur naturelles 
Se tté/îer des Imitations CH. FAY. inventeur Jugement du Tribunal cloUÏ 

et Contrefaçons W
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PARIS — SAUMUR - BORDEAUX 

STATIONS 

o 
D 

»! 9WWe 

Paris. . . , 

Chartres. , 

Chât.-d-Loir. 

Noyant Méon 

Linières-Bou 

Versantes. 

Blou .... 

Vivy. . . . 

SAUMUR 

(Orl.). (arr.). 

(dép.) 

Nantilly (arr.) 

SAUMUR 

(Etat) (arr.) 

(dép.). 
Nantilly (dép) 

Chacé-Yarr 

Bréié s.-Cyr . 
Mon treuil.. , 

Thouart . . , 

Niort 

Saintes. . . , 

Bordeaux.. , 

MiitelMixtcl Mille 

matin malin matin 

6 
10 24 

11 29 

11 39 

U iS 

13 5 

12 15 

12 27 

12 33 
12 ( 

12 51 
8 ai 
8 37 

8 48 

» 2 

9 19 

11131 

I I 

f ? 

10 37 

10 44 

10 12 

tl 

11 24 

11 57 

3 58 

Expr. 

matin 

7 25 

9 6 

12 10 
12 54 

1 29 

1 36 

2 7 

2 34 

4 24 

6 28 

9 49 

soir 

Omn. 

matin 

9 33 

1 52 

3 9 

3 21 

3 36 

3 48 

3 59 

4 16 

4 1 

4 24 

4 36 

13 

25 

31 

39 

19 

33 

59 

05 

36 

matin 

Omn.jExpr.IOmn. 
soir I soir | soir 

12 56 
2 53 

6 34 

7 36 

7 47 

7 59 

8 U 

8 2ll 

8 30 

8 34 

8 41 

8 51 

8 30 

8 43 

8 49 

8 56 

9 8 

9 38 

soir 

7 55 

9 44 

12 28 

I 13 

1 48 

1 54 

s 

2 22 

2 44 

4 33 

6 14 

9 02 

matin 

11 25 

1 33 

49 

51 
2 

13 

23 

31 

6 42 

6 13 

7 

7 11 

6 50 

7 3 

7 9 

7 17 

7 29 

8 

ld J7 

2 3 

4 54 

soir 

BORDEAUX — SAUMUR - PARIS 

STATIONS |S 
Bordeaux. . . 

Saintes . .. . 
Niort 

Thouars. . . 

Montreuil. .. 

Brézé-s.-Cyr. 

Chacé-Yarr.. 

Nantilly (arr) 

SAUMUR 

(Etat) (arr). 

(dép.) 

Nantilly (dép) 

SAUMUR 
(Orl.) (arr 

(dép.) 

Vivy ..... 

Blou .... 

Vernantes . 

Linières-Bou 

NoyantMéon 

Chât.-d-Loir. 

Chartres. , 
Paris. . . 

10 22 

Mixte 

matin 

7 
7 57 

8 10 

8 19 
8 32 

8 45 

8 59 

10 7 

2 50 
5 25 

soir 

Mixte 

matin 

7 • 

9 32 

12 14 

Mixte 

matin 

11 25 

11 36 

11 44 

11 54 

12 09 

12 18 

12 33 

12 46 

lèu'C 
2 15 

Expr. Mixte Expr. Mixte Expr. 

matin soir matin soir soir 

5 15 8 20 3 
8 18 11 39 6 26 

10 20 2 5 5 30 8 16 
12 32 1 30 4 15 8 21 9 59 
12 59 2 03 4 55 9 06 10 31 

» 2 38 5 18 9 41 » 

a 2 46 5 22 9 49 t 
D 2 51 5 31 9 55 

3 02 & 42 10 03 » 

i 2 41 5 10 

• 2 53 5 33 » 

1 29 3 01 5 41 10 58 

1 37 3 05 5 45 U 5 
» 3 1T 5 57 • 
t 3 26 6 06 
t 3 39 6 18 • 
■ 3 11 6 30 eiiat 

2 li 4 01 6 42 11 42 

2 53 5 08 7 48 12 24 

5 51 9 37 12 4 3 22 

8 11 50 2 27 5 10 

soir soir matin soir matin 

SAUMUR — PORT-BOULET - CHINON 

STATIONS 
Mixte 

matin 

Mixte 

matin 

Mixte 

soir. 

7 52 9 37 4 31 

Port-Boulet. . . . 8 40 12 12 6 50 

9 04 12 50 7 14 

STATIONS 

Chinois. . . 

Port-Boulet 

Saumur.. . 

Mixte Omn, Mixte 

matin soir. soir. 

7 43 4 34 ~9 5 
8 10 4 56 9 41 

9 04 7 06 10 3ti 

SAUMUR BOURGUEIL 

STATIONS 
Omn. 
matin 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir 
STATIONS 

Omn. 

malin 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir 

Port-Boulet . . . 

7 46 

8 56 

9 07 

12 48 

3 10 

3 23 

4 31 

6 48 

7 . 

Port-Boulet . . . 

8 20 
8 30 

9 04 

12 18 

12 30 

1 08 

4 55 

5 05 

7 06 

POITIERS MONTREUIL DOUÉ ANGERS 

STATIONS 

Poitiers . . . 

Monconlour.. 
Loudun . , . 

Montreuil (a) 

- (dép.). 
le Vaudelnay 
Baugé . . 

Doué. . . . .' 

Martigné . . 
Angers. . . . 

Mixte Marc. Omn. Mixte Mixte 
matin matin soir soir. soir 

6 5 6 45 12 50 6 15 

7 41 li 48 ï 27 8 22 

8 42 t 46 3 4 9 24 

9 21 3 24 4 38 10 9 

9 29 4 2ç 5 » 9 30 

9 40 4 40 5 10 9 41 

9 50 5 30 5 19 9 52 

9 57 6 16 5 26 10 1 

10 17 7 5 5 46 10 24 

II 45 9 50 7 10 

matin soir soir 

ANGERS DOUÉ MONTREUIL POITIERS 

STATIONS 

Angers. . . . 

Martigné. . . 

Doué . . . . 

Baugé . . . . 

le Vaudelnay. 

Montreuil (a). 

- (dép.) 

Loudun . . . 

Moncontour . 

Poitiers . . . 

Omn. Mixte Marc. Omn. Omn. 

matin malin matin matin soir 

* 40 7 30 Il 48 5 57 
6 1 8 26 11 1 13 7 42 
6 24 8 57 Il 54 1 37 8 12 
6 30 9 07 12 16 1 44 8 21 
6 37 9 16 12 34 1 SI 8 31 
6 46 » 26 12 48 2 01 8 41 
7 36 1 26 f 11 9 14 
8 24 4 14 3 10 13 
8 15 6 8 3 29 10 48 

10 33 10 4!. » 12 16 
matin soir soir matin 

LICxNE D'ORLÉANS 

NANTES - ANGERS - SAUMUR - TOURS - PAM* 

STATIONS 

Nantes . , . . . 

j i 

Angers. . . . ; 

La Ménitré. . . 

Les Rosiers . . 

St-Clément. . . 

St-Marlin . . . 

Saumur (a). . 

- (dép.). 

Varennes. . . . 

Port-Boulet.. . 

Langeais. • . . 

Tours 

Paris 

Direc 

mixte 

soir 

11 55 

matin 

2 19 

2 52 

» 

t 

t 

3 22 

3 27 
i 

3 52 

4 26 

5 05 

10 39 
matin 

Omn. 

mixte 

matin 

matin 

6 30 

8 05 

8 20 

8 59 

9 42 

matin 

Expr. 

matin 

6 10 
matin 

8 44 
9 09 

9 17 

» 

* i 

9 33 

9 37 

9 48 

9 57 

10 19 
11 05 

3 06 
soir ' 

Omn. Omn. 

mille mixte 

matin soir 

8 40 12 07 

matin soir 

U 19 2 57 

Il 58 t 42 

12 07 3 52 

12 14 3 5» 

12 21 4 07 

12 34 4 20 

12 38 4 31 

12 51 4 45 

1 03 5 01 

1 40 5 46 

2 23 6 35 

8 » 2 35 

soir malin 

PARIS — TOURS - SAUMUR - ANGERS 
_ NAIfKS 

Expr. Omn. 

STATIONS mixte 

soir soir 

Paris 8 35 9 40 

matin matin 

1 23 5 i 

2 13 5 43 

Port-Boulet.. . . 2 38 6 20 

t 6 32 

Saumur (a). . . . 2 57 6 45 

- (dép.). . 3 03 6 52 

St Martin . . . . t 7 06 

St-Clément.. . . » 7 13 

Les Rosiers.. . . » 7 21 

La Ménitré. . . . 3 28 7 32 

3 57 8 21 

5 55 

malin matin 

Omn. 

mixte 

soir 

Il 25 
matin 

7 15 

8 » 
8 39 

8 51 

9 04 

9 12 
9 26 

9 33 

9 41 
9 52 

10 41 

1 51 
soir 

Omn. Eipr-

matin matin 

12 45 10 40 

malin soir 

U 35 2 03 

12 13 2 49 

12 46 3 09 

12 57 » 

1 08 3 24 

1 13 3 29 

1 25 » 

1 31 i 

3 U 1 38 

1 48 3 62 

2 30 4 11 

5 38 t 04 

soir soir 

,Pir«' 
mil" 
ni' 

SAUMDR -

malin soir soir 

Saumur.. . 5 30 1 18 7 20 

Vivy .... 5 43 1 37 7 33 

Longué. . . 5 5rt 1 58 7 48 

Jumelles. . 6 08 2 20 8 01 

Rangé.. . . 6 23 2 46 8 19 

Clefs 6 40 3 14 8 38 

La Flèche . 6 54 3 32 8 52 

La Flèche 

Clefs. • • 

Baugè . • 
jumelles. 

Longoé. . 

Vivy- • • 
Saumur 

matin 
1 15 

7 Si 
1 53 

S 10 
g 2» 
g 38 

S 55 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Gndeî. 

H6t*l Si- Tille «« Saumur 

Certifié par l'imprimeur soussig 


